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- Commenté [DG1]: Difficile de faire plus. Il existe un usage dans 

les pratiques commerciales qui tendent a fixer ce montant. Dans la 

pratique, si nous sommes amenés, sur un marché à pratiquer jusque 

20% de pénalités en principe c'est qu'on est arrivé à un stade ou on 

devrait résilier le marché.  
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